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Ce rapport est rédigé chaque année, conformément au décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au 
rapport sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 
 
Il a pour objectif de faciliter le débat au sein de l'assemblée délibérante et l’information des usagers du 
service d’élimination des déchets.  
Pour cela il fait figurer l’ensemble des indicateurs, techniques et financiers, liés à ce service. 
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ORGANISATION 
GENERALE  

ET  

TERRITOIRE CONCERNE 
 
 
 
 



 

 
Organisation générale 
 
Nom : communauté de communes du canton de Baugé 
Siège social : 15 route de Tours – BP 79 - 49150 BAUGE 
Communes adhérentes : 15 communes : Baugé ; Bocé ; Chartrené ; Cheviré-le-Rouge ; Clefs ; Cuon ; 
Echemiré ; Fougeré ; le Guédéniau ; Montpollin ; Pontigné ; Saint-Martin d’Arcé ; Saint-Quentin les 
Beaurepaire ; Vaulandry ; Le Vieil-Baugé. 
Situation géographique : Zone rurale - Secteur Nord-Est du Département de Maine & Loire  
Population desservie : 10 643 habitants (population sans double compte INSEE de 1999 avec recensement 
complémentaire) 
 
 
 
Territoire concerné  
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Principaux évènements marquants l’année 2007 
 
L'année 2007 a principalement été marquée par le démarrage du tri sélectif en porte à porte au 1er janvier 
et la structuration du pôle environnement de la communauté de communes:  
 

�  Décembre 2006 - Janvier 2007 : Constitution d’une équipe de 6 chauffeurs-rippeurs pour assurer 
les collectes en porte à porte (AUVINET Sébastien, BESNARD Frédéric, GAUDIN Pascal, 
HUET François, SENNEGON Alain, VIARD Didier). 

�  1er janvier 2007 :  
�  démarrage des collectes en porte à porte des emballages ménagers recyclables dans des 

sacs jaunes 
�  uniformisation de la fréquence de collecte des ordures ménagères résiduelles à 1 fois par 

semaine pour toutes les communes du territoire 
�  Septembre 2007 : recrutement d’un ingénieur responsable du pôle environnement de la 

communauté de communes (QUELARD Erell) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 

VOLET TECHNIQUE 
 
 
 
 
 
 
 



 

LES ORDURES 
MENAGERES 

Bilan de l’année 2007 
 

 
 
 

 
 

Les déchets concernés…. 
Tous les déchets ménagers, encore appelés ordures ménagères résiduelles, sont concernés ; exceptés 
les déchets recyclables : verre, papier, emballages et les déchets acceptés en déchèterie. 
 
La collecte 
La collecte des Ordures Ménagères est effectuée en régie par les agents de la communauté de 
communes du canton de Baugé avec 2 véhicules appartenant à la collectivité (41 804 km ont été 
parcourus par les 2 véhicules pour collecter les ordures ménagères en 2007). 
Le mode de collecte des ordures ménagères résiduelles est le porte à porte.  
 
Fréquence de collecte : 
L’année 2007 est marquée par l’uniformisation des fréquences des collectes à 1 fois par semaine 
pour toutes les communes du territoire. 
BAUGE C1 (= 1 fois par semaine) 

BOCE C1 (= 1 fois par semaine)  

CHATRENE C1 (= 1 fois par semaine)) 

CHEVIRE-LE-ROUGE C1 (= 1 fois par semaine)  

CLEFS C1 (= 1 fois par semaine) 

CUON C1 (= 1 fois par semaine)  

ECHEMIRE C1 (= 1 fois par semaine)  

FOUGERE C1 (= 1 fois par semaine)  

LE GUEDENIAU C1 (= 1 fois par semaine)  

MONTPOLLIN C1 (= 1 fois par semaine)  

PONTIGNE C1 (= 1 fois par semaine)  

ST-MARTIN D'ARCE C1 (= 1 fois par semaine)  

ST QUENTIN LES BEAUREPAIRE C1 (= 1 fois par semaine)  

VAULANDRY C1 (= 1 fois par semaine)  

LE VIEL-BAUGE C1 (= 1 fois par semaine)  

Calendrier de collecte : 
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évolution annuelle du tonnage d'ordures ménagères c ollectées 
sur la communauté de communes du canton de Baugé
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Récipients de collecte : 
La communauté de communes a choisi de laisser chaque habitant libre de choisir le type de récipient 
de collecte qu’il souhaite : sac, bac…Aucun récipient n’a été fourni. 
 
Quantités collectées 
 
mois J F M A M J J A S O N D TOTAL 

Tonnage 
2007 

165,24 132,42 139,2 137,68 155,88 147,9 168,62 173,16 142,26 166,48 140 137,88 1 806,72 

Tonnage 
2006 

170,78 137,76 155,8 150,56 166,92 161,58 163,14 191,18 180,38 183,86 157,70 154,48 1 974,14 

 
En 2007, 1 806,72 tonnes d'ordures ménagères ont été collectées, soit 169,76 kg/hab/an. 
Cela représente une baisse de 167,42 tonnes, soit environ 15 kg/hab/an et près de 8,5% par 
rapport à 2006. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le traitement 
Les ordures ménagères sont dirigées vers l'unité de valorisation énergétique (incinération) du 
SIVERT située à Lasse. 
D’une capacité de 100 000 tonnes par an (64 000 tonnes d’ordures ménagères + 24 000 tonnes 
d'encombrants + 12 000 tonnes de boues de stations d'épuration), l’unité de valorisation énergétique 
permet d’éliminer près de 96% des déchets entrants et de produire de l'électricité à hauteur de la 
consommation d'une ville de 30 000 habitants comme Saumur. 

répartition des tonnages 
OM collectés entre Baugé 

et le canton en 2007

OM  
canton 
1273,5

70%

OM  
Baugé; 
533,2;

30%



 

LES SACS JAUNES 
Bilan de l’année 2007 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déchets concernés…. 
Les déchets qui doivent être triés sélectivement sont : 
 

�  les bouteilles et les flacons en plastique, 
�  les boîtes métalliques (acier ou aluminium), 
�  les emballages en carton, les briques alimentaires, 
�  les papiers-journaux-magazines. 

 

La collecte…. 
La collecte bouteilles et flacons en plastique, des boîtes métalliques, des cartonnettes, des briques 
alimentaires, des papiers-journaux-magazines est effectuée en régie par les agents de la communauté 
de communes du canton de Baugé avec 2 véhicules appartenant à la collectivité (29 765 km ont été 
parcourus par les 2 véhicules pour collecter les sacs jaunes en 2007). 
Le mode de collecte des bouteilles et flacons en plastique, des boîtes métalliques, des cartonnettes, 
des briques alimentaires, des papiers-journaux-magazines est le porte à porte.  
 

Fréquence de collecte : 
 
BAUGE C1 (= 1 fois par semaine) 

BOCE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  

CHATRENE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
CHEVIRE-LE-ROUGE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
CLEFS C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
CUON C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
ECHEMIRE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
FOUGERE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
LE GUEDENIAU C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
MONTPOLLIN C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
PONTIGNE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
ST-MARTIN D'ARCE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
ST QUENTIN LES BEAUREPAIRE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
VAULANDRY C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours)  
LE VIEL-BAUGE C0,5 (= 1 fois tous les quinze jours) 
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Quelques points d’apport volontaire pour les bouteilles et flacons en plastique, des boîtes 
métalliques, des cartonnettes, des briques alimentaires, des papiers-journaux-magazines ont été 
conservés à la déchèterie de Saint Martin d’Arcé. 
 
Calendrier de collecte : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Récipients de collecte : 
La communauté de communes a choisi de doter chaque foyer de sacs jaunes translucides d’environ 
50 litres. En 2007 734 000 sacs jaunes ont été achetés par la communauté de communes pour un 
montant de 42 708,09 €TTC. 
 
Quantités collectées 
Les quantités collectées correspondent au tonnage réel des sacs jaunes transportés dans les camions 
de collecte de la communauté de communes. Ces quantités contiennent donc aussi le tonnage 
correspondant aux erreurs de tri des habitants (refus de tri). 
 
mois J F M A M J J A S O N D TOTAL 

Tonnage 
2007 

39,26 46 52,6 49,52 51,12 51,44 46 49,35 48,66 53,66 53,02 42,34 582,97 

 
 
 
 

En 2007 

performance 
par hab 

(kg/hab/an) 
Communes collectées 

TS3 56,71 Cheviré le rouge-Echemiré-Saint Martin 
d'Arcé 

TS Baugé 56,64 Baugé 

TS1 54,90 Cuon-Bocé-Le Guédéniau 

TS4 54,51 Fougeré-Saint Quentin lès Beaurepaire-
Montpollin 

TS2 50,42 Le Vieil Baugé-Chartrené 

TS5 47,47 Clefs-Vaulandry-Pontigné 

 
 

répartition des tonnages de sacs jaunes collectés 
entre les différentes tournées en 2007

TS1; 70,66; 
12%

TS2; 67,46; 
12%

TS3; 106,16; 
18%

TS4; 60,02; 
10%

TS5; 65,7; 
11%

TS Baugé ; 
212,97; 37%



 

répartition (en poids) des emballages 
dans les sacs jaunes en 2007

; ; 

; 

; ; ; ; ; 

bouteilles 
plastiques; 

9,50% boîtes 
métalliques; 

8,08%

REFUS DE 
TRI; 8,07%

cartonnettes  
briques 

alimentaires
; 18,97%

sac jaune; 
1,25%

papier; 
54,13%

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2007, 582,97 tonnes de bouteilles et flacons en plastique, de boîtes métalliques, de 
cartonnettes, de briques alimentaires et de papiers-journaux-magazines ont été collectées, soit 
54,77 kg/hab/an (y compris les refus de tri). 
Par rapport à 2006, il y a une augmentation de 94,97 tonnes, soit environ 8,92 kg/hab/an et près 
de 19,5%. 
 
Le tri …. 
L'ensemble des déchets collectés dans les sacs jaunes sont ensuite transportés par les agents de la 
communauté de communes au centre de tri de la société Brangeon à Tiercé. Là ils sont triés afin 
d'éliminer les erreurs de tri (ou « refus de tri »). 
Afin de quantifier le pourcentage d’erreur dans les sacs jaunes, 18 caractérisations ont été réalisées 
en 2007. Il s’agit d’effectuer des prélèvements de sacs jaunes régulièrement et d’en analyser la 
composition. On obtient ainsi les pourcentages de chaque matériau ainsi que le pourcentage d’erreur 
dans les sacs. 
 
 
La composition moyenne d’un sac jaune en 2007 est la suivante : 
 

MOYENNE SUR 2007

PET clair 4,95%
PEHD 3,51%
PET foncé 1,04%
acier 7,73%
aluminium 0,35%
gros de magasin 1,94%
ELA (brique) 3,03%
EMR imprimé (cartonnettes) 10,29%
EMR brun (carton) 3,01%
cartons récurrents 0,00%
carton non emballage 0,71%

sac jaune sac jaune 1,25% 1,25%
papier papier 54,13% 54,13%
REFUS DE TRI 8,07% 8,07%

cartonnettes  
briques 
alimentaires

8,08%

18,97%

9,50%
bouteilles 
plastiques

boîtes 
métalliques

% moyen

 
 

évolution des tonnages d'emballages ménagers collec tés sur la 
communauté de communes du canton de Baugé
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Emballages collectés en apport volontaire 

Emballages 
collectés en 
porte à porte 



 

Evolution du taux de refus : 
 
 
% de refus par déchet En 2007 En 2006 En 2005 

 (chiffres SICTOD) 

Verres - 0% 0% 

Cartonettes, briques, papiers - 2,82% 2,30% 

Bouteilles plastiques - 36,86% 18,70% 

Boîtes métalliques - 18,10% 18,25% 

Taux de refus moyen  8,07% 19,26% 13,08% 
 
 
En 2007, le taux de refus est de 8,07 %. On note une forte diminution par rapport à 2006, mais 
cette baisse est à relativiser compte tenu du changement du mode de collecte qui est passé de 
l’apport volontaire au porte à porte. L’année 2008 confirmera ou pas cette tendance. 
 
 
 
Le Recyclage 
Une fois triés par catégorie, au centre de tri, les déchets sont mis en balles et expédiés dans 
différentes usines de recyclage. 
 

 
Les quantités expédiées par la communauté de communes aux usines de recyclage en 2007 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

déchets Usine de recyclage Lieu Transformation du 
déchets en… 

bouteilles et flacons 
en plastique,  

VALORPLAST ? 
Tuyau, polaire, moquette, 
rembourrage… 

boîtes acier ARCELOR Dunkerque (59) Pièces en acier 

boîtes aluminium AFFIMET ? Pièces en aluminium 

cartonnettes SMURFIT KAPPA GROUP ? Carton ondulé... 

briques alimentaires REVIPAC Hondouville (27) 
Papier cadeau, papier toilette, 
essuie-tout… 

papiers-journaux-
magazines 

UPM Chapelle d’Arblay (76) Papier recyclé 

déchets Quantités expédiées en 
2007 (en tonnes) 

bouteilles et flacons en plastique (PET 
clair, PET foncé, PEHD) 

46,08 

boîtes acier 40,165 

boîtes aluminium 0,98 

Cartonnettes (5.02) 146,104 

briques alimentaires (ELA 5.03) 9,31 

papiers-journaux-magazines 212,56 



 

Evolution des quantités de déchets expédiées aux usines de recyclage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

évolution des quantités de PET clair envoyées aux r ecycleurs
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évolution des quantités de PET foncé envoyées aux r ecycleurs
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évolution des quantités de PEHD et PP envoyées aux 
recycleurs
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évolution des quantités d'acier envoyées aux recycl eurs
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évolution des quantités d'aluminium envoyées aux re cycleurs
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évolution des quantités de cartonnettes (5,02) envo yées aux 
recycleurs
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évolution des quantités de briques alimentaires (5, 03) 
envoyées aux recycleurs
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évolution des quantités de journaux magazines envoy ées aux 
recycleurs
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LE VERRE 
Bilan de l’année 2007 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déchets concernés…. 
Les déchets qui doivent être triés sélectivement dans les points d'apport volontaire sont : les pots et 
les bouteilles en verre. 
 
La collecte…. 
Le mode de collecte du verre est l’apport volontaire dans les conteneurs situés dans les communes 
et la déchèterie intercommunale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le prestataire 
C’est la société VEOLIA PROPRETE qui collecte l'ensemble des conteneurs d'apport volontaire 
depuis le 1er janvier 2007. Le vidage des conteneurs est effectué par des camions grues qui 
acheminent ensuite les déchets vers le centre de transfert de la société VEOLIA PROPRETE (CTR 
49) situé à TRELAZE. 
 
Les conteneurs : 
Tous les conteneurs d'apport volontaire sont la propriété de la communauté de communes du canton 
de Baugé. La dotation retenue par commune est la suivante : 
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 Nombre de conteneurs par commune 

déchèterie 3 

BAUGE 11 

BOCE 2 

CHATRENE 2 

CHEVIRE-LE-ROUGE 6 

CLEFS 3 

CUON 2 

ECHEMIRE 2 

FOUGERE 4 

LE GUEDENIAU 2 

MONTPOLLIN 2 

PONTIGNE 2 

ST-MARTIN D'ARCE 5 

ST-QUENTIN-LES-BEAUREPAIRE 2 

VAULANDRY 2 

LE VIEL-BAUGE 2 

TOTAL  52 conteneurs 

 
La fréquence 
Les conteneurs sont vidés en fonction de leur remplissage. 
 
Les quantités collectées en 2007 
 

 Tonnage par commune Taux de remplissage moyen 

déchèterie 75,073 64,49% 

BAUGE 147,254 43,10% 

BOCE 21,439 35,89% 

CHATRENE 9,618 35,50% 

CHEVIRE-LE-ROUGE 31,650 32,61% 

CLEFS 33,71 47,31% 

CUON 22,073 36,64% 

ECHEMIRE 23,765 40,79% 

FOUGERE 32,610 37,88% 

LE GUEDENIAU 23,665 36,97% 

MONTPOLLIN 6,554 31,61% 

PONTIGNE 8,826 34,56% 

ST-MARTIN D'ARCE 26,382 34,48% 

ST-QUENTIN-LES-BEAUREPAIRE 16,556 38,13% 

VAULANDRY 6,324 31,28% 

LE VIEL-BAUGE 44,211 54,20% 

TOTAL des points de collecte 529,619 38,85% 

 
En 2007, 529,62 tonnes de verres ont été collectées, soit 49,76 kg/hab/an. 
Ce tonnage est stable par rapport à 2006. 



 

 

évolution des quantités de verre collectées sur la communauté 
de communes du canton de Baugé depuis 2005
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Le tri et le traitement 
Il n’y pas de tri du verre une fois qu’il est collecté (on considère que le taux d’erreur est négligeable). 
Il est directement expédié vers les différentes usines de recyclage (verreries) en France (Reims…). 
 



 

LA DECHETERIE 
Bilan de l’année 2007 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déchets concernés…. 
Les déchets admis à la déchèterie sont les suivants : 

·  le tout venant 
·  les déchets verts 
·  le bois 
·  la ferraille 
·  les gravats 
·  les cartons 
·  les déchets dangereux des ménages (DMS) : acide, base, peinture, solvant, phytosanitaire, 

néons, huile végétale et minérale 
·  les DEEE (déchets d’équipement électrique et électronique) 

 
Localisation et mode de gestion 
La déchèterie est située sur la commune de Saint Martin d'Arcé.  
Le gardiennage est assuré en régie par un agent de la communauté de communes. 
Elle est ouverte les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 14h à 16h45 et les samedis de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h45. 
Les usagers qui résident sur la communauté de communes y accèdent gratuitement. Les 
professionnels peuvent y accéder après signature d'une convention avec la communauté de 
communes, qui facture ensuite les frais de traitement des déchets aux signataires. 
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La fréquentation 
 
Fréquentation de la déchèterie en 2008 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2007 la fréquentation de la déchèterie a atteint 34 87 visiteurs (34 160 particuliers et 716 
artisans), soit une augmentation d'environ 18 % par rapport à 2006. On notera une 
stabilisation de la fréquentation des artisans. 

évolution de la fréquentation sur la déchèterie 
de St Martin d'Arcé depuis 2004
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La collecte et le transport 
 
Les prestataires 
Le tableau ci-après recense l’ensemble des prestataires qui assurent la mise à disposition de bennes 
et le transport des déchets vers leur filière de traitement 
 

déchets Prestataires de collecte et transport 

Tout venant GRANDJOUAN SACCO (VEOLIA) 

ferraille GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 

gravats BRANGEON ENVIRONNEMENT 

cartons BRANGEON ENVIRONNEMENT 

DMS SARP OUEST (VEOLIA) 

Déchets verts 

bois 
BAUGEOIS COMPOST  

DEEE BRANGEON (du 01.01.2007 au 30.09.2007 
ECOSYSTEMES (du 01.10.2007 au 31.12.2007) : éco-organisme agréé pour une collecte gratuite. 

 
Evolution des quantités collectées en déchèterie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2007, un total de 3 462 tonnes de déchets  ont été collectés via la déchèterie, soit 325,28 
kg/hab/an. Cela représente une augmentation d'environ 28 kg/hab/an par rapport à 2006. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEE 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Carton 43 49 50 40 41 81 80 82 86 93 100 90 94
Gravats 600 690 693 616 690 650 700 790 720 860 870 850 793
Tout Venant 247 278 298 375 454 500 580 645 610 692 769 836 822
Déchets Verts 423 460 414 604 775 703 630 909 1008 1022 975 1060 1454
 Bois 0 0 0 0 0 0 0 77 162 149 100 140 104
Ferraille 0 0 0 0 0 0 0 0 280 178 163 182 160
HUILES VEGETALES 1,002
HUILES MINERALES 0
BATTERIES 0,46
EMBALLAGES SOUILLES 0,006
COMBURANTS 0,004
PRODUITS LABO 0,038
AEROSOLS 0,101
PHYTOSANITAIRES 0,466
TOXIQUES-DIVERS 0,126
TOXIQUES-BASES 0,129
TOXIQUES-ACIDES 0,03
PEINTURES 6,425
SOLVANTS 1,917
FILTRES A HUILES 1,185
DEEE 24,021

Total 1 313 1 477 1 455 1 635 1 960 1 934 1 990 2 503 2 866 2  994 2 977 3 158 3 462

TOTAL des déchets collectés sur la déchèterie de St  Martin d'Arcé 
depuis 1995
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Les dépôts des professionnels : 
Actuellement il n’y a pas de suivi informatique des quantités déposées par les professionnels.  
Néanmoins, les professionnels sont facturés à chaque dépôt en déchèterie. En 2007, 8 748,02 € ont 
été facturés. 
 
Le traitement 
 
Les différents modes de traitement sont les suivants: 
 

déchets Modalités de traitement 

Tout venant Enfouissement 

ferraille recyclage 

gravats enfouissement 

cartons recyclage 

DMS Incinération spécifique 

Déchets verts compostage 

bois compostage 

DEEE démantèlement puis recyclage 
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BILAN GENERAL 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

évolution des quantités collectées par habitant dep uis 2005
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DECHETS COLLECTES (kg par habitant*) France 2005** 2005 2006 2007
ordures ménagères résiduelles 327 187,20 185,49 169,76
emballages recyclables et papiers (y compris refus de tri) 41 46,13 45,85 54,77
verre 30 48,34 49,98 49,76
déchèterie 165 279,71 296,72 325,28
TOTAL 563 561,39 578,04 599,58
* population sans double compte INSEE 1999 : 10643

** résultats ADEME année 2005



 

 
 
 
 

MESURES POUR 
PREVENIR DES EFFETS 
PREJUDICIABLES A LA 

SANTE DE L’HOMME ET 
A L’ENVIRONNEMENT 

Et 

 

EVOLUTION PREVISIBLE 
DU SERVICE  

 



 

 
La communauté de communes du canton de Baugé a mené en 2007 des actions pour prévenir 
les effets préjudiciables à la santé de l'homme et à l'environnement : 
 
 

�  optimisation de la collecte sélectives des emballages ménagers et ainsi diminution des 
quantités de déchets non valorisés. Une collecte sélective des emballages en porte à porte 
dans des sacs jaunes transparents a débutée le 1er janvier 2007. 
 

�  Mise en place d'une collecte des déchets d'équipement électriques et électroniques qui 
contiennent de nombreux composants dangereux pour l'homme et l'environnement 

 
�  passage à une collecte hebdomadaire pour les ordures ménagères résiduelles sur tout le 

territoire de la communauté de communes. 
 
 

La communauté de communes du canton de Baugé envisage en 2008 des actions pour prévenir 
les effets préjudiciables à la santé de l'homme et à l'environnement : 
 

�  lancement d'une réflexion sur l'extension de la déchèterie intercommunale pour notamment 
traiter le stockage des déchets verts. 

 
�  Lancement d’une réflexion sur le devenir des déchets verts : promotion du compostage 

individuel 
 

�  lancement d'une étude sur la mise en place d'une redevance spéciale pour les professionnels 
afin de les sensibiliser sur leur production de déchets 

 
�  formation des ses agents de collecte à la conduite en sécurité 

 
�  recrutement et formation d’un ambassadeur du tri afin d’améliorer les performances de tri des 

usagers et ainsi diminuer la quantité de déchets allant à l’incinération 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 

VOLET 
COMMUNICATION 

 
 
 
 
 
 



 

Au cours de l’année 2007, des actions de communication ont été menées par la communauté de 
communes auprès des écoles: 
 
 

ACTIONS MATERIELS UTILISES 
Animation en classe par l'association TOUBITRI 
 

Panneaux, jeu, cassettes vidéo... 

Visite du centre de tri de Brangeon Environnement à 
Tiercé 
17 classes 

Transport en car, salle d'exposition 

Visites de la déchèterie intercommunale Explication du gardien  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

VOLET FINANCIER 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Les dépenses de fonctionnement en 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau et les graphiques ci-dessus montrent : 
 

·  Un total des dépenses de fonctionnement qui atteint en 2007 769 670,27 € contre 644 691,67 
€ en 2006, soit une augmentation de 124 978,60 €  

·  Cette augmentation est principalement localisée au niveau du service de tri sélectif. En effet, 
l’année 2007 est l’année de démarrage de la collecte en porte à porte et en régie. 

·  Ce phénomène se confirme par une baisse des prestations de services et une augmentation des 
dépenses de personnel. 

 
 
 

répartition des dépenses de fonctionnement 
par catégorie en 2007

contrats de 
prestation de 
service (611)

47%

autres charges 
à caractère 

général
17%

charges de 
personnel

29%

dotations aux 
amortissements

6%

charges 
exceptionnelles

0%

participation 
(SIVERT)

1%

contrats de
prestation de
service (611)
autres charges à
caractère général

charges de
personnel

dotations aux
amortissements

participation
(SIVERT)

charges
exceptionnelles

OM sélectif déchèterie TOTAL
contrats de prestation de service (611) 131 957,42 €83 258,94 € 141 940,33 €357 156,69 €
autres charges à caractère général 52 476,67 € 77 271,47 € 2 082,65 € 131 830,79 €
charges de personnel 105 874,53 € 90 384,92 € 27 448,48 €223 707,93 €
dotations aux amortissements 35 374,41 € 8 765,52 € 44 139,93 €
participation (SIVERT) 10 983,43 € 10 983,43 €
charges exceptionnelles 1 851,50 € 1 851,50 €
Total Dépenses de fonctionnement 338 517,96 € 259 680,85 € 171 471,46 €769 670,27 €

répartition des dépenses de fonctionnement 
entre les 3 services en 2007
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Les recettes de fonctionnement en 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau et les graphiques ci-dessus montrent : 
 

·  Un total des recettes de fonctionnement (hors financement) qui atteint en 2007 156 180,93 € 
contre 694 720,57 € en 2006, soit une diminution de 538 539,64 €  

·  Cette diminution est principalement localisée au niveau du service OM. En effet, l’année 
2006 est l’année où la communauté de communes a perçu l’excédent du SICTOD d’un 
montant de 588 032 €. 

·  On notera aussi une augmentation des recettes liées au tri sélectif et à la déchèterie (en lien 
vraisemblablement avec les augmentations de tonnages observées) 

OM sélectif déchèterie TOTAL
remboursement sur rémunération du personnel 1 271,28 € 1 145,08 € 2 236,48 € 4 652,84 €
plus value sur vente PAV 391,26 € 391,26 €
aides organismes : Eco Emballages… 61 854,78 € 20 500,00 € 82 354,78 €
revente des matériaux triés 3 405,00 € 41 275,15 € 23 101,90 €67 782,05 €
produits exceptionnels 1 000,00 € 1 000,00 €
 Recettes de fonctionnement (hors financement des services) 4 676,28 € 105 666,27 € 45 838,38 €156 180,93 €
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Le financement du service en 2007 
 
Le conseil communautaire a choisi comme mode de financement du service déchets la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM). Il a été décidé que le montant de cette TEOM 
couvrirait les frais du service “ordures ménagères” uniquement. Le reste serait financé par le budget 
général de la communauté de communes. 
Compte tenu de l’uniformisation du service OM sur l’ensemble des communes en 2007, le conseil 
communtaire a voté un taux unique de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) : 5,21 % 
 
Détermination du taux 2007 : 
Bases prévisionnelles 2007 5 884 736 € 
Produit nécessaire en TEOM pour équilibrer le service OM 306 595 € 
Taux de TEOM voté en 2007 5,21 % 

 
Répartition du financement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approche analytique du coût réel du service pour un usager en 2007 
 
Coûts ramenés à l’habitant en 2007 : 
 
DEPENSES Dépenses "propres" de fonctionnement 72,32 €

Recettes "propres" de fonctionnement 14,67 €

financement : impôts et taxes (TEOM) 29,08 € 29,08 €ce qui est demandé aux usagers via la TEOM

financement : budget général 28,57 € 28,57 €ce qui est financé par les usagers via le budget général

RECETTES

57,64 €coût "réel" du service rendu aux usagers

 
 

DEPENSES Dépenses "propres" de fonctionnement 769 670,27 €
Recettes "propres" de fonctionnement 156 180,93 € 20,29%
financement : impôts et taxes (TEOM) 309 468,00 € 40,21%
financement : budget général 304 021,34 € 39,50%

RECETTES 769 670,27 €

financement de l'ensemble du service de gestion des  déchets sur 
la cccb en 2007
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PRINCIPALES 
PRESTATIONS 

REMUNEREES A DES 
ENTREPRISES SOUS 

CONTRAT 
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Les principales prestations confiées à des entreprises sous contrat en 2007 sont : 
 

812 816 832
ordures ménagères tri sélectif déchèterie

BAUGEOIS COMPOST 29 177,11 €
SARP OUEST (VEOLIA) 9 378,31 €
SIVERT de l'EST ANJOU 131 957,42 €
BRANGEON SA 47 056,45 € 40 246,96 €
GRANDJOUAN SACO (VEOLIA) 36 202,49 € 63 137,95 €

131 957,42 € 83 258,94 € 141 940,33 € 
 


